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Séance du mardi 11 décembre 2012 à 20h30 
Mairie – salle du Conseil 

 
PROCES-VERBAL 

Provisoire 
 
 
Présidence :  Mme Carol BORLOZ-NEUFFER 
 
Présents :  Mme Anne BOADA 
 M. Christophe FAVRE 
 M. Georg FEYER 
 M. Bastien GUEX 
 M. Wolfgang HONEGGER 
 M. Jean KELLER 
 M. Philippe LAGRANGE 
 Mme Erika MOTTIER 

Mme Marie-France MUTILLOD 
 M. Marco REALINI 
 M. Georges RYCHNER 

Mme Anne-Claude SEMON 
Mme Elisabeth STALDER 
Mme Fabienne UDRY 
M. Viken VARTZBED 
 

 
Assistent :   M. François MAZENOD, Maire 
   M. Michel STALDER, Adjoint 
   M. Andreas BAUMGARTNER, Adjoint 
 
Excusée :  Mme Isabelle ISCH    
 
 
 
Ordre du jour :  
 

1. Approbation du procès-verbal du 6 novembre 2012 
2. Communications du Bureau du Conseil municipal 
3. Communications de la Mairie 
4. Propositions de la Mairie 
5. Propositions individuelles et questions 

 
 
La présidente ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Conseil municipal.  
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1. Approbation du procès-verbal du 6 novembre 2012 
 
M. le Maire demande que soit corrigé, page 148, comme suit : « Mme UDRY répond, qu’après s’être 
renseignée auprès du SSCO… » et non de la SSCO.  
 
 

Ce procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  
 
 
2. Communications du Bureau du Conseil municipal 

 
Mme BORLOZ lit l’e-mail de M. Pierre Filliettaz, chef du secteur inspection et de la police des eaux (DIME), 
daté du 20 novembre 2012 :  
 
« Madame la Conseillère d’Etat, Monsieur le Secrétaire général, Madame la Secrétaire générale adjointe, 
Mesdames, Messieurs,  
Suite aux prélèvements d’eau et aux analyses bactériologiques effectués par le Service de l’écologie de 
l’eau du DIME (DIME-SECOE), il ressort que la qualité des eaux de baignade des plages comprises entre 
Versoix et Le Reposoir est revenue à la normale.  
Le service du médecin cantonal prépare un communiqué de presse à ce sujet qui informe de la levée de la 
mise en charge sanitaire pour ces plages.  
Le balisage installé sur la rive du lac qui déconseillait la baignade sur ces plages peut dès maintenant être 
déposé.  
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.  
Avec mes meilleures salutations. ».  
 

 
3. Communications de la Mairie 

 
M. MAZENOD prend la parole :  
 
Nouvelle structure de la CAP (Caisse de pension du personnel) :  
Les nouvelles dispositions de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle (LPP) obligent la CAP 
(Caisse de pension du personnel de la Ville de Genève et des Services Industriels de Genève) à adapter sa 
structure juridique et à mettre en oeuvre un plan de prévoyance équilibré. Ceci tout comme de nombreuses 
autres caisses publiques. 
Pourquoi la Commune de Genthod est-elle affectée ? Tout simplement parce que le personnel communal de 
la Commune de Genthod est affilié à la CAP. 
Au 31 décembre 2011, la CAP comptait 7'087 assurés actifs et 4'327 pensionnés. Sa fortune s'élevait à  
Fr. 2,6 milliards et le degré de couverture de ses engagements était de 77,9%. 
Le projet est de transformer la CAP en une fondation intercommunale de droit public. 
La CAP prendra en charge le coût du changement des bases techniques pour lequel elle a constitué une 
provision qui permet d'en absorber la plus grande partie. 
De leurs côtés, les employeurs financeront le changement du taux d'intérêt technique, au prorata de leurs 
engagements totaux, ce qui correspond à un montant total de Fr. 250,1 millions. 
La charge pour la ville de Genève (qui compte beaucoup d'affiliés) sera de Fr. 120,2 millions, et de Fr. 50,4 
millions pour les 42 autres communes affiliées. Pour Genthod, la somme équivaudrait à Fr. 242'008.00. 
Pour les SIG, ce sera Fr. 79,5 millions. Les SIG devront en plus augmenter leur taux de couverture pour un 
coût de Fr. 350 millions. 
Afin d'assurer la pérennité de la caisse de pension, l'ACG (Association des communes genevoises) a 
accepté le mercredi 7 novembre 2012 de relever l'âge du départ à la retraite des ses employés affiliés à la 
CAP de 62 ans à 64 ans. L'ACG a également accepté d'abaisser le taux technique de 4% à 3,5%. 
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Un tel changement doit faire l'objet d'une délibération dans toutes les communes concernées. Afin que les 
conseillers municipaux puissent se prononcer, deux séances d'information leur sont proposées les 14 et 16 
janvier 2013, sous l'initiative de l'ACG (Association des communes genevoises).  
 

 
M. BAUMGARTNER prend la parole :  
 
Noctambus 
Le Noctambus a été mis sur pied en collaboration avec les Transports publics genevois et les jeunes des 
communes de Meyrin et de la ville de Genève en 1993. Cette organisation fêtera ses 20 ans en 2013.  
Voici le point sur leur activité en 2011 :  
Réseau urbain : 484'832 passagers transportés. Ce qui représente une baisse de 9,35% due 
essentiellement au changement de tracé des TPG. 
Réseau régional : 125'398 passagers transportés. Ce qui représente une hausse de 9,36% par rapport à 
2010.  
Actuellement, 68 communes en font partie, dont 45 communes genevoises, 13 vaudoises et 10 françaises.  
Sept modérateurs assurent la sécurité sur les 12 lignes afin d’éviter les déprédations dans les bus, 
notamment dus aux problèmes d’alcool.  
Le budget 2013 pour Genthod s’élève à Fr. 6'614.00, soit Fr. 2,38 par habitant pour une population de 2778 
habitants.  
 
Permis de coupe en forêt sur la parcelle 1559 (anciens bains de Genthod) 
Abattage de sept érables et robiniers secs avec, pour motif, la sécurité. Sous réserve de l’accord du 
propriétaire, l’autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2013. M. BAUMGARTNER est allé sur place et a 
procédé aux explications d’abattage d’arbres secs, dont un chêne qui a reçu la foudre il y a quelques 
années. La Mairie va mandater deux entreprises pour savoir comment remonter ces arbres par la route 
Suisse, seul accès possible. 
 
 
4. Propositions de la Mairie 

 
Séances de la CAP  
M. MAZENOD confirme que chaque conseiller municipal recevra, demain, un e-mail demandant de s’inscrire 
pour une des séances d’information de la CAP qui aura lieu les 14 et 16 janvier 2013 à la salle K de 
Palexpo. Organisation oblige par la commune du Grand-Saconnex, il est important de s’inscrire.  
 
Petit Noël de la Mairie 
M. MAZENOD rappelle l’inscription au Petit Noël de la Mairie qui a lieu le 18 décembre. Il remercie donc les 
conseillers municipaux de s’annoncer.  
 
 

 
5. Propositions individuelles et questions 
 

Jetons de présence 
Mme BOADA propose de réitérer l’action qui consiste à donner les jetons de présence de ce Conseil 
municipal à une association caritative. Il s’agirait d’en faire bénéficier la Thune du Cœur, voire de donner 
cette charge à l’Exécutif.  
 
M. HONEGGER pense également déléguer la décision à la Mairie.  
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Mme BORLOZ demande à la Mairie si elle a une autre proposition à formuler.  
 
Mme STALDER explique que la Thune du Cœur, cette année, a choisi trois bénéficiaires : Partage, Le Caré 
et le Cœur des Grottes. Elle se dit favorable à cette option. Elle rappelle que cette opération de solidarité, 
menée et chapeautée par la Tribune de Genève, rencontre toujours beaucoup de succès.  
 

Mise au vote, cette proposition est approuvée par 15 voix pour, 1 abstention. 
 
 
La présidente clôt cette séance et invite l’assemblée à partager la Marmite de l’Escalade, apportée et 
fabriquée par M. HONEGGER.  
 
La séance publique est levée à 20h45. 
 
 
 
 
 
 
 Le secrétaire La présidente 
 Wolfgang HONEGGER Carol BORLOZ-NEUFFER 
 


